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Avant-propos 

Au cours de la derniere annee, la CCN a poursuivi son virage a long.:. 
lorsque le Parlement lui a assigne un mandat elargi qui ne se resumait · .. . ·. 
batir une capitale mais a s' en servir pour communiquer les valeurs et . ·cariadiennes. 
Ce changement s' est done traduit de fas;on implicite par une redefinition fondamentale et 
graduelle du role de la Commission, de ses produirs et meme de la maniere dont elle conduit 
ses operations. 

La Commission a entame la nouvelle annee avec !'idee de realiser trois objectifs principaux. 
Le premier avait trait a la poursuite de la tache de planification et d' edification de la capitale, 
le deuxieme touchait 1' etablissement de programmes appropries visant a faire de la capitale 
un endroit de plus en plus representatif des Canadiens, tandis que le troisieme etait relie a 
la responsabilite fmanciere qui passe par la reduction des COUts, I' amelioration de l' efficacite 
et lorsque c' est possible, la generation de revenus a 1' appui des programmes. 

C ' est principalement so us I' insigne du «partenariat» que se sont effectuees les realisations 
de la Commission cette annee. Lorsque le travail de planification a debute dans la capitale 
il y a plus de cent ans, 1' ancetre de la CCN faisait office de pionnier dans la region; en 1994, 
la Commission nest qu'un element d'un echiqwer politique complexe. II appert que pour 
etre efficace, la CCN doit harmoniser ses efforts avec ceux de ses partenaires regionaux en 
plus d'informer le public et de le mobiliser dans le processus decisionnel. Bien qu'il ne soit 
pas facile d' etablir et de maintenir des partenariats, les avantages a long terme sont enormes. 
Nous avons reussi cette annee, en y mettant beaucoup d'efforrs, a jeter les bases solides d'une 
collaboration qui se perpetuera a 1' avenir. 

Un succes encore plus marquant a ete obtenu au chapitre de la sensibilisation a la capitale, car 
les projers qui ont ete mis sur pied pour mettre la capitale en evidence aux yeux des Canadiens 
et Canadiennes ont connu un succes sans precedent. Les sondages qui ont ete realises demontrem, 
qu'aux yeux d'un nombre de plus en plus important de citoyens et citoyennes, la capitale 
est un endroit dont ils sont fiers en plus d'etre une destination interessante. Cette prise de 
conscience, alliee a de solides partenariats eta une conduire des affaires saine et rigoureuse, 
nous donne !'occasion d'utiliser la capitale comme nous devrions le faire, soit demontrer 
aux Canadiens et Canadiennes le caractere du Canada. 

Aout 1934 

COMMISSION DE lA CAPITALE NATIONALE • REsUME DU RAPPORT ANNUEL • 1993-1994 





Table des matieres 

... . . 

" v ··· 

Avant-propos . . . ......... . ..... . ..... .... ...... .. .. . 

Partie I: Revue de Ia Commission de Ia Capitale nationale, 
1993-1994 

1. COMMISSION DE LA CAPITAL£ NATIONAL£ ....... .. . . .... .. ...... . . 3 
Une capitale qui soit une source de fierte pour tous les Canadiens et les Canadiennes 
Societe d'Etat 
Mandat national 
Enonce de mission 

Produits et services. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ . .. .. . . .... .. . . .... 4 
La capitale symbolique - une experience nationale 

S~reet}Onctionn~ent . . . . . . .. . .. ... . . ..... . ..... . . . . .. .. . . . .... . . 4 
La Commission 
Comites corporatifs 

Comite executif 
Co mite corporatif de verification et d' evaluation 
Co mite d' examen des traitements 

Comites consultatifs 
Comite executif de gestion 

2. PERSPECTIVE DE GESTION .. . .. . ... . ....... . ..... . . ... .. . . . . ...... 5 
Redefinition du role de la capitale 
Environnement professionnel externe 
Objectifs generaux 

Faire preuve de leadership en matiere de promotion de la fierte 
et de I' unite par 1' entre mise de la capitale 
Programmation et messages innovateurs 
Mise en ceuvre d' une demarche d'affaires responsable 

Occasions et defis 
Integrer les efforts a I' echelle nationale et regionale 
Preserver les biens de la CCN avec des ressources limitees 

COMMISSION DE lA CAPITALE NATIONALE • REsUME DU RAPPORT ANNUEL • 1993 - 1994 Ill 





3. REVUE DE l:EXERCICE 
Objectif strategique n° 1 
Contribuer a la fierte et a 1' unite nationales par 1' entremise de la capitale .. . . .. .. ... 7 

Valoriser la fierte 
Un public plus grand, sur les lieux et a la television 
La capitale, une destination pour les Canadiens et les Canadiennes 
Viser les jeunes 
Partenariats strategiques 

Objectif strategique n° 2 
Poursuivre les grandes etudes d' amenagement des terrains federaux 
de la region de la capitale nationale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .... . .. 9 

Initiatives conjointes d' amenagement 
Une vision regionale commune 
Rationalisation de la propriete et du controle des terrains de la CCN 
La future Ceinture de verdure 
Poles d' emploi federaux 
La nouvelle vie des plaines LeBreton 

Objectif strategique n° 3 
Produire des revenus, reduire les COUts et ameliorer 1' efficience operationnelle ....... 10 

Simplification du milieu de travail 
Revenus de la vente de terrains 
Developpement durable 
Production de revenus 
Partenaires regionaux 
Reduction des couts d' exploitation et des depenses en capital 

Partie II: Revue financiere 

IV 

Examen du rendement de la Commission de la Capitale nationale ............ . .. 15 

Responsabilite de la direction en matiere d' etats financiers ......... .. . .... ..... 17 

Rapport du verificateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 

Etats financiers 
Bilan ...... . .... .. . ... ... . .................. . ... . ... . . ... . ... . 21 
Etat des resultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . ... . ....... . ...... . . 22 
Notes afferentes aux etats financiers ........................ . ....... .. . 23 

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE • REsUME DU RAPPORT ANNUEL • 1993- 1994 



Partie I 

La Commission de Ia Capitale nationale 

1993-1994 .... : ; . . :·. ·' 

::··· 

COMMISSION DE U CAPITAL£ NATIONAL£ • REsUME DU RAPPORT Al\JNUEL • 1993- 1994 





1. La Commission de la Capitale nationale 

Une capitale qui soit une source de fierte pour tous les Canadiens et les Canadiennes 

La Commission de la Capitale nationale a ete etablie par le Parlement en 1958. Son role - a 

cette epoque et encore de nos jours- est decreer une capitale qui constitue une source de 
fi.erte pour les Canadiens et les Canadiennes. 

A titre de societe d'Etat federale, la CCN est une entite juridique independante chargee 
par le Parlement de poursuivre certains objectifs d' ordre public au nom des Canadiens et 

des Canadiennes. Elle doit rendre compte de ses activites au Parlement par I' entremise du 

ministre du Patrimoine canadien en ce qui touche 1' atteinte des objectifs prevus et adhere 

a fond aux lignes directrices du gouvernement federal en matiere de consultations publiques, 
d' evaluation environnementale, etc. 

Mandat national 

Le Parlement a cree, en 1958, la Commission de la Capitale nationale par I' entremise de la 

Loi sur fa capitale nationale. Cette derniere, dans sa version modifiee et elargie en 1988, tient 

maintenant la CCN reponsable de ce qui suit : 
• etablir des plans et faciliter 1' amenagement, la conservation et 1' embellissement de la 

region de la capitale nationale de maniere ace que le siege du gouvernement du Canada 

soit dote d'un cachet et d'un caractere dignes de son importance nationale; 

• organiser, parrainer et promouvoir dans la region de la capitale nationale des activites et 

manifestations publiques enrichissantes pour le Canada sur les plans culture! et social en 
tenant compte du caractere federal du pays, de 1' egalite du statut des langues officielles 

du Canada, ainsi que du patrimoine des Canadiens; 

• coordonner les politiques et programmes du gouvernement du Canada concernant 
1' organisation, 1e parrainage ou la promotion par les ministeres des activites liees a 1a 
region de la capitale nationale. 

Enonce de mission 

Lenonce de mission de la CCN reflere son mandat qui est le suivant : 

• communiquer le Canada aux Canadiens par 1' entremise de la capitale; 

• faire de la capitale un lieu de rencontre pour les Canadiens et 1es Canadiennes; 

• sauvegarder et conserver les tresors nationaux dans la capitale. 
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PRODUITS ET SERVICES 

La capitale symbolique - une experience nationale 

Les activites de la Commission sont tres variees. Elles vont de la planification de 
1' amenagement des terrains, des programmes publics et de !'interpretation en passant 
par la construction, la preservation du patrimoine et 1' entrecien. Ces activites sont unifiees 
par leurs diverses contributions au mandat unique de la CCN -la creation d'une capitale 
qui signifie beaucoup. La CCN appuie aussi des initiatives qui rehaussent !'importance 
de la capitale aux yeux des Canadiens et des Canadiennes et les convainquent de la visiter. 

STRUCTURE ET FONCTIONNEMENT 

La Commission 

A titre de societe d'Etat, la CCN est dirigee par une commission (essentiellement un conseil 
d' administration) dont le president, le vice-president et les 13 autres membres proviennent 
de tous 1es coins du Canada et sont nommes par decret. 

Comites corporatifs 

Comite executif Il guide la CCN relacivement aux strategies de la Commission, approuve 
1es pro jets et les transactions et revoir le Plan d' entreprise de la Commission, ses budgets de 
fonctionnement et d'immobilisations, ses etats financiers et son rapport annuel. 

Co mite corporatif de verification et d' evaluation Il revoir les accivires de verification et 
d' evaluation. 

Co mite d' examen des traitements Il revoir 1e rendement et la remuneration du president 
et du vice-president executif et directeur general de la CCN. 

Comites consultatifs 

La CCN retire une perspective nationale et une dimension professionnelle de divers comites 
consultacifs- marketing et programmation, urbanisme et gestion immobiliere et design. 
Les membres de ces comites sont des experts canadiens reconnus des milieux professionnels. 

Comite executif de gestion 

II revoir 1es grandes questions relatives au fonctionnement quotidien et a 1' administration 

de 1a CCN. 
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2. Perspective de gestion 

Redefinition du role de la capitale 

La mise en valeur d' une capitale qui signifie quelque chose est une entreprise a long terme. 
II y a beaucoup de travail qui a ete accompli a 1' egard de la mise en a::uvre du Plan Greber 
(1949), mais il reste encore beaucoup a faire en ce qui concerne 1' execution du mandat 

renouvele de 1988. Au cours des dernieres annees, la CCN a accompli des progres conside

rables au chapitre de la transformation de la capitale en centre de celebration nationale, 
en point d' echange national et en miroir de la culture du Canada. La CCN a egalement 
amenage une grande partie de !'infrastructure necessaire pour que les Canadiens et les 

Canadiennes se sentent chez eux dans la capitale. 

Environnement professionnel externe 

Le Canada des annees 1990 a ete beaucoup touche par la mantee du regionalisme, du multi
culturalisme, la diminution des activites economiques, la diminution des credits parlementaires 
et la baisse des revenus. Lorganisme se tourne de plus en plus vers d' autres paliers de gouverne

ment et le secteur prive et les invite a participer a 1' entretien des biens de la capitale, a 1' execu

tion de manifestations speciales comme la Fete du Canada eta des etudes de planification. Par 

ailleurs, la CCN reevalue actuellement les besoins de ses clients et la nature de ses pratiques de 

gestion pour que son efficience soit la meilleure. 

Objectifs generaux 

Faire preuve de leadership en matiere de promotion de Ia fierte et de l'unite par 

l' entremise de Ia capitale La CCN collabore avec d' autres ministeres et le secteur prive 

afin d' executer son mandat. 

Programmation et messages innovateurs La CCN desire encourager les Canadiens et 

les Canadiennes a faire un pelerinage dans la capitale et cherche a interpreter celle-ci pour 
le benefice des visiteurs lorsqu'ils s'y rendent. La CCN pense aussi a ceux eta celles qui 

ne peuvent venir dans la capitale et les rejoint partout au pays par le biais de la television, 

d' expositions, de conferences et de programmes scolaires. 

Mise en reuvre d'une demarche d'affaires responsable La CCN met en a::uvre des 

initiatives de reduction des COUtS en determinant les priorites des et en elaborant des 

partenartats. 
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Occasions et dcefis 

lntegrer les efforts a 1' echelle nationale et regionale Pour repondre aux besoins des 

Canadiens et des Canadiennes tout en tenant compte des priorites gouvernementales 
et regionales, la CCN continuera d'utiliser ses biens en consultant les administrations 

regionales et les membres de la farnille federale pour mettre en valeur 1' aspect culturel 

et pour exprimer la dimension symbolique de la capitale et de sa region. 

Preserver les biens de Ia CCN avec des ressources limitees La CCN prevoyait d' aliener 
certains biens qui ne lui etaient pas utiles en 1993-1994 et d'utiliser ces recettes pour 
financer des travaux de rehabilitation et d' entretien urgents. Les recettes prevues ne se sont 

toutefois pas materialisees a cause de la faiblesse du marche foncier. La CCN a !'intention de 
relever ce defi en identifiant les besoins en rehabilitation lies directement a !'hygiene et a la 

securite ou essentiels a 1' exercice de son mandat. 
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3. Revue de l'exercice 

OBJECTIF STRATEGIQUE N° 1 

Contribuer a Ia fierte eta l'unite nationales par l'entremise de Ia capitale 

La CCN doit realiser les objectifs de rendement suivants en 1997 : 
• accroitre le niveau de sensibilisation a la capitale et son niveau d' appreciation 

(selon les chiffres des sondages nacionaux periodiques) de 2 p. 1 00; 

• accroitre la proportion de ses telespectateurs de 10 p. 1 00; 
• accroitre de 5 p. 100 le nombre de ses «bienfaiteurs» nacionaux (ceux et celles qui 

appuient les activites de la CCN d'un bout a I' autre du pays); 

• en ucilisant 1' annee 1993 comme annee repere, accroitre 1' ensemble de 1a participation 

aux activites et aux programmes publics de 1a CCN; 

• accro!tre la proportion de visiteurs de 1' exterieur de 1a region a I' occasion du 
Bal de N eige; 

• maintenir 1e rapport visiteurs/residants obtenu en 1992 en ce qui concerne 
Cultures Canada; 

• accroitre le nombre de partenaires du secteur prive qui participent aux manifestations 

et activites de la CCN a titre de commanditaires et de co-organisateurs. 

Valoriser Ia fierte La CCN s' efforce d'inspirer la fierte des trois facrons suivantes : 

1) en creant et en maintenant une capitale qui signifie quelque chose; 2) en offrant une 

programmation pertinente; 3) en faisant du marketing a 1' echelle nationale. Ces efforts 

semblent reellement porter fruit. A !'occasion d'un sondage effectue en 1993 qui demandait 

aux Canadiens et aux Canadiennes leurs reactions face ala Fete du Canada, 70 p. 100 des 
personnes interrogees ont dit que le programme inspire le patriotisme. Cultures Canada 
a engendre une reponse semblable (81 p. 100) tout comme Bal de Neige (91 p. 100). 

Un public plus grand, sur les lieux et a Ia television Les efforts ameliores de commer

cialisation ont donne lieu a des augmentations de la reponse aux programmes de la CCN. 

Par exemple, 1' auditoire de la Fete du Canada a augmente de 23 p. 100 depuis 1991; 

36 p. 100 des personnes interrogees en 1993 avaient vu une forme ou une autre d' emission 

liee aux festivites. De meme, la participation au Bal de Neige est passee de 586 000 a 
633 000 au cours des trois dernieres annees tandis que le nombre de visiteurs s' est accru 

de 2 p. 100, passant de 27 p. 100 a 29 p. 100. 
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La capitale, une destination pour les Canadiens et les Canadiennes Nos services de 

marketing ont commence a produire des messages integres sur les biens et activites de la 

capitale qui ont ete diffuses grac_e a des partenariats efficaces. Par exemple, la campagne 

publicitaire hivernale de 1993-1994 a porte le niveau de sensibilisation ala capitale, au 

Quebec et en Ontario, de 5 p. 100 avant la campagne a 30 p. 100 apres. [effort de 

marketing s' est egalement mesure par une hausse de 106 p. 100 du nombre de demandes 

de renseignements hivernales sur la ligne 1 800 de la CCN qui est reservee aux appels 

de 1' exterieur de la region. Il devient evident que la capitale est en bonne voie de devenir 

une destination hivernale populaire. 

Viser les jeunes Une serie de programmes educatifs ont presence le message de la capitale a 
un public special de jeunes: «A vous de juger» (3 107 etudiants en 1993); la Commission des 

etudiants (200); le Defi canadien de l'affiche «Hiver en fete» (4 800); Ambassade-jeunesse 

de la capitale (2 500); Parriotisme vecu (242). Bal de Neige a ete mis en valeur avec succes 

a titre d' activite familiale en 1994 car 97 p. 100 des personnes ayant repondu au sondage 

de 1994 sur Bal de Neige convenaient qu'il s'agissait d'un bon evenement pour les families 

et les enfants. 

Partenariats strategiques La CCN reussit a passer de producteur d' evenements en regisseur 

en donnant de plus en plus d' auto rite a ses partenaires. La Fete du Canada, qui comptait 

27 partenaires en 1993 par rapport a 11 1' annee precedence, a acquis un nouveau grand 

commanditaire sous la forme de CBC - Radio-Canada. Bal de Neige a pu garder 14 partenaires 

malgre le fait que ceux-ci sont maintenant obliges de contribuer financierement. I.:evenement 

a pu conserver le meme cachet en depit d'une diminution de la contribution de la CCN. 
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OBJECTIF STRATEGIQUE N° 2 

Poursuivre les gran des etudes d' amenagement des terrains federaux de la 
region de la capitale nationale 

La CCN a etabli les cibles de rendement suivantes pour 1993-1994 : 

• terminer, pour Ia fin de 1994, une revue de !'utilisation et de la propriete des terrains 
federaux qui servirait de base a un document revise sur !'utilisation des terrains 
(un Plan de !a capitate du Canada que l'on prevoit d'achever en 1996); 

• preparer le projet de plan directeur concernant la Ceinture de verdure en vue de la tenue 

de consultations publiques a la fin de 1993; 

• poursuivre I' etude de la strategie nodale pour la capitale (qui doit etre terminee en 1997); 

• terminer la phase de planification du projet des plaines LeBreton en vue de son approba
tion provisoire en 1993 et de !'approbation reelle du projet en 1994. 

Initiatives conjointes d' amenagement Le processus d'harmonisation avec les partenaires 
regionaux et municipaux a entra!ne un certain remaniement du calendrier d' amenagement 

de la CCN. Celle-ci considere roujours que !'harmonisation regionale s'averera benefique 

a long terme. 

Une vision regionale commune Bien appuyee par diverses ententes de principe conclues 

avec ses partenaires regionaux, la CCN est maintenant prete a proceder ala revision du plan 

existant d'utilisation des terrains federaux, d'ici a 1996, en consultation avec ses partenaires. 

Rationalisation de Ia propriete et du controle des terrains de la CCN On procede a 

!'identification des terrains pouvant faire 1' objet d'une acquisition ou d'une alienation qui 

sera determinee selon la contribution ala realisation du mandat de la CCN. Une revision 

complete a ete remise a plus tard, dans le contexte de 1' elaboration d'un nouveau plan 

d'utilisation des terrains federaux (1996). 

La future Ceinture de verdure Un projet de plan directeur de la Ceinture de verdure a ete 

elabore pour la tenue de consultations publiques. Le plan definitif doit etre pret en 1995. 

Poles d' emploi federaux La preparation de plans de secreurs pour quatre poles prioritaires -
pare Tunney, Confederation Heights, centre-ville de Gatineau et Aylmer- est en voie d'etre 

parachevee. Le processus d' approbation sera amorce aupres des municipalites amenant ainsi 

1' amenagement ou la vente des terrains federaux. 
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La nouvelle vie des plaines LeBreton Nous sommes en train de mettre le point final 

a un plan de supervision des activites de developpement des plaines qui les transformerait 
en un quarrier vital du centre-ville. La mise en ceuvre depend d'un echange de terrains entre 

la Ville d'Ottawa, la Municipalite regionale d'Ottawa-Carleton et la CCN. 
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OBJECTIF STRATEGIQUE N° 3 

Produire des revenus, reduire les cmlts et ameliorer l' efficience operationnelle 

La CCN a etabli les cibles de rendement suivantes pour 1993-1994 : 

• augmenter les revenus d'un million de dollars par rapport a 1992-1993; 

• atteindre un objectif de 25 millions de dollars en revenus generes par la vente de terrains; 
• transferer a d' autres organismes publics, pour avril 1993, la responsabilite de 1' entretien 

et de la rehabilitation des proprietes non conformes a son mandat; 

• diminuer les frais generaux d'un million de dollars. 

Simplification du milieu de travail La CCN a reduit le nombre de ses comites et de 
ses membres ainsi que le nombre de rencontres tenues chaque annee. Elle a diminue aussi 

la proportion des fonds alloues aux services corporatifs en reamenageant les directions et 

en se dotant d'une technologie de pointe de fa~on a maximiser l'efficience. 

Revenus de Ia vente de terrains Meme si les biens de la CCN qui n' ont pas de fonction 

liee a la capitale ont ete identifies aux fins du dessaisissement au cours de 1' annee precedente, 

la vente de terrains n'a pas genere les revenus prevus: des terrains d'une valeur de seulement 

4,6 millions de dollars ont change de mains en 1993-1994. Consequemment, le programme 
de rehabilitation a ere ramene de 17,8 millions de dollars a 10,3 millions de dollars. Les 

projets de developpement en coentreprise avec le secteur prive offrent probablement la 

meilleure fa~on de gerer efficacement les biens a l' avenir. 

Developpement durable La CCN a respecte routes les exigences des lois federales en 

matiere d' environnement et de conservation du patrimoine. 

Production de revenus La CCN a mis en reuvre trois nouvelles initiatives en 1993-1994 : 

1) elle a impose des frais d'utilisation au pare Hog's Back; 2) Velo-dimanche a ete parraine; 

et 3) elle a impose des droits d' entree aux spectacles de Cultures Canada qui se sont tenus 

a l' Astrolabe de la CCN. Dans d' autres secteurs, la Commission a modifie son programme 

de frais d'utilisation en ajoutant de nouveaux points de collecte. Malgre ces efforts, le total 

des revenus d' exploitation a continue de diminuer. 
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Operations de location et servitudes 

Revenus des frais d' utilisation, 

des souvenirs, des commandites, 

des frais de service, etc. 

1991-1992 

12,67 M $ 

5,61 M $ 

1992-1993 1993-1994 

12,39 M $ 12,05 M $ 

5,32 M $ 4,81 M $ 

Partenaires et commanditaires regionaux En 1993-1994, la CCN a elabore une politique 

et une strategie de partenariat et un certain nombre de partenariats prometteurs ont ete 
etablis (par exemple relativement a la patinoire du canal Rideau et au Grand Frisson de 

Bal de Neige). Les recettes generees etaient egalement interessantes par rapport aux objectifs: 

Objectif Revenu net 
Fete du Canada 140 000 $ 150 000 $ 

Lumieres de Noel s/o 45 000 $ 

Bal de Neige 250 000 $ 326 000 $ 

Reduction des couts d' exploitation et des depenses en capital No us poursuivons nos 

efforts afm d' utiliser au maximum les competences du personnel de la CCN et de reduire 
au minimum le nombre de contrats de service professionnel. Par exemple, en construction, 

des economies de 400 000 $ ont ete realisees au chapitre des depenses en capital, tandis 

que les couts d' exploitation du canal Rideau ont chute de 20 p. 100. De plus, no us avons pu 

eviter de verser une somme d'environ 200 000 $en frais d'indemnisation des accidents du 

travail et nous avons eu recours a environ 1 040 benevoles qui ont fourni 12 200 heures de 

service a un cout minime ou tout a fait gratuitement. 
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Partie II: 

Revue financiere 
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Examen du rendement de Ia Commission de Ia Capitale nationale 
pour 1' exercice rermine le 31 mars 1994 

Revenus 

Les revenus decoulant des loyers et des servitudes qui se sont chiffres a 12 millions de dollars 
representent une baisse de 0,3 million de dollars, so it de 3 p. 100 par rapport a l' annee derniere. 

Dans le cadre du programme de rationalisation des biens du gouvernement federal, la 

Commission a vendu des biens pour la somme de 4,6 millions de dollars, realisant ainsi 

un gain net sur I' alienation de 3,8 millions de dollars. 

Les interers et les aurres revenus qui se sont chiffres a 5,7 millions de dollars, soit 1 million 

de dollars de moins que 1' annee precedente, sont le resultat des conditions actuelles de 

I' economie et du marche. 

Credits parlementaires 

Les credits parlementaires ont totalise 89,5 millions de dollars. De ce montant, 76,8 millions 

de dollars ont ere imputes au resultat et 12,7 millions de dollars a l'avoir. 
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Depenses 

Les depenses to tales se sont elevees a Ill ,3 millions de dollars. Les salaires et les avantages 

sociaux des employes (51 ,9 millions de dollars), les biens et services (29 millions de dollars), 
et l'amortissement (13,6 millions de dollars) representent les principaux postes 
de depenses. 

Les contributions aux pro jets parraines par d' autres organismes ou paliers de gouvernement 
se sont elevees a 3,7 millions de dollars. La principale contribution au cours de l'exercice 
a ete de 3,3 millions de dollars pour la construction d'un vaste reseau routier dans la partie 

quebecoise de la region de la capitale nationale. 

Les depenses de subventions tenant lieu d'impots fonciers ont totalise 13 millions de dollars. 
Ces depenses se repartissent comme suit dans chaque municipalite: 

Ville d' Ottawa 
Ville de Gloucester 

Ville de Nepean 
Ville de Hull 

Municipalite de Chelsea 

Ville d' Aylmer 

Autres 

1994 1993 

(en millions de dollars) 

6,36$ 
2,52 
1,84 
1,18 

0,36 

0,31 
0,43 

5,54 $ 
2,62 
2,01 
1,20 

0,38 

0,27 

0,98 
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Responsabilite de la direction 
en matiere d'etats financiers 

Les etats financiers ci-joints de la Commission de la Capitale nationale;:'S_ Q'. _ nr·la '.f(~S. po:nsaLblJlte 
la direction et ont res:u 1' approbation des membres de la Commission. · ·, · ont;'eie prepares par 
la direction selon les principes comptables generalement reconnus et comprennent, s'il y a lieu, 
des estimations qu' a faites Ia direction au meilleur de son jugement. 

La direction a etabli et tient a jour des registres comptables, des controles financiers et 
de gestion et des systemes d'information cons:us pour garantir dans une mesure raisonnable 
que les biens de la Commission soient proteges et controles, que les ressources soient gerees 
de fas:on economique et effi.cace en vue de la realisation des objectifs de la Commission, et 
que les transactions soient conformes a la partie X de la Loi sur !'administration financiere et 
aux reglements afferents, a la Loi sur La capitale nationale et aux reglements administratifs de 
la Commission. Des verifications internes sont effectuees pour evaluer Ia valeur des systemes 
d'information, du controle de la gestion et des pratiques connexes. 

Le verificateur externe de la Commission, soit le verificateur general du Canada, a verifie 
les etats financiers et en a fait rapport a la Commission, au ministre du Patrimoine canadien. 

Les membres de la Commission s' acquittent de leurs responsabilites a I' egard des etats 
financiers principalement par I' entremise du Co mite de verification et d' evaluation ou ils sont 
les seuls a sieger. Ce cornice rencontre periodiquement la direction et les verificateurs internes 
et externes pour discuter des n!sultats des verifications en ce qui a trait ala suffisance des 
controles comptables internes, pour examiner les questions de rapports financiers et en discuter. 
Les verificateurs externes et internes ont acces sans restrictions au Comite de verification et 
d' evaluation de la Commission, en presence ou non de la direction. 

Le president, 

-~ 
Marcel Beaudry 

La vice- residente, Planificarion strategique et gestion de !'information, 

....... 
_../ ··---

Le 14 juin 1994 
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Rapport du verificateur 

Au ministre designe du Patrimoine canadien, 

]' ai verifie le bilan de la Commission de la Capitale nationale au 31 mars 1994 et les etats 
des resultats, de 1' avoir et de 1' evolution des ressources de tresorerie pour 1' exercice termine a 
cette date. La responsabilite de ces etats financiers incombe ala direction de la Commission. 
Ma responsabilite consiste a exprimer une opinion sur ces etats financiers en me fondant sur 
rna verification. 

Ma verification a ete effectuee conformement aux normes de verification generalement 
reconnues. Ces normes exigent que la verification soit planifiee et executee de maniere a 
fournir un degre raisonnable de certitude quanta !'absence d'inexactitudes importantes dans 
les etats financiers. La verification comprend le controle par sondages des elements probants 
a 1' appui des montants et des autres elements d'information fournis dans les etats financiers. 
Elle comprend egalement 1' evaluation des principes comptables suivis et des estimations 
importances faites par la direction, ainsi qu' une appreciation de la presentation d' ensemble 
des etats financiers. 

A mon avis, ces etats financiers presentent fidelement, a tous egards importants, 
la situation financiere de la Commission au 31 mars 1994 ainsi que les resultats de son 
exploitation et 1' evolution de ses ressources de tresorerie pour 1' exercice termine a cette 
date selon les principes comptables generalement reconnus. Conformement aux exigences 
de la Loi sur !administration financiere, je declare qu'a mon avis ces principes ont ete appliques 
de la meme maniere qu' au cours de 1' exercice precedent. 

De plus, a mon avis, les operations de la Commission dont j' ai eu connaissance au 
cours de rna verification des etats financiers ont ete effectuees, a tous egards importants, 
conformement ala partie X de la Loi sur !administration financiere et ses reglements, ala 
Loi sur !a capitale nationale et aux reglements administratifs de la Commission. 

Le verificateur general du Canada, 

0. :;r;d.-;; .. ~.-
L. Denis Desautels, FCA 

Ottawa, Canada 
Le 3 juin 1994 
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Commission de Ia Capitale nationale 
Bilan 
au 31 mars 1994 

1994 1993 

ACTIF 
(en milliers de dollars) 

A COURT TERME 
Encaisse et depots a court terme (note 3) 
Debiteurs 

Ministeres et organismes federaux 
Locataires et autres 

Fournitures d' exploitation, petit ourillage et 
stocks de pepiniere 
Frais payes d' avance 

Encaisse dont !'utilisation est affectee (note 4) 

Terrains, immeubles et materiel (note 5) 

PASSIF 

A COURT TERME 
Crediteurs et passif couru 
Retenues et depots des entrepreneurs ec autres 

ALONGTERME 
Indemnites de cessation d' emploi accumulees 
Expropriations foncieres non reglees 
Indemnite d' assurance reportee (note 4) 

AVOIR DU CANADA 

Principaux engagements er eventualires (notes 7 er 8) 

19 929 $ 16 073 

1 931 3 882 
3 275 2 630 

566 832 
1 690 2 884 

27 391 26 301 

4 068 

338 392 336 219 

369 851 $ 362 520 

27 695 $ 24 739 
1 020 819 

28 715 $ 25 558 

6 378 6 135 
694 676 

4 068 

11140 6 811 

329 996 330 151 

369 851 $ 362 520 

Approuve par la Commission 

Le president, 

Mar~~ 

Le president, 

~omi~o:~if de verification er d'<valuarion, 

Andre J. c.1u;onr 
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Commission de la Capitale nationale 
Etat des resultats 
pour 1' exercice termine le 31 mars 1994 

1994 1993 

REVENUS 
(en milliers de dollars) 

Operations de location et servitudes 
Interets 
Gain net sur 1' alienation de terrains, d'immeubles et 
de materiel 

12 046 $ 
868 

3 881 
Commanditaires (excluant les biens et les services en nature) 
Frais d' acces aux usagers 

593 
966 

Autres frais et recouvrements 
Credits parlementaires 

FRAIS D'EXPLOITATION (note 6) 

Planification de la region de la capitale du Canada 
Promotion et animation de la region de la capitale 
Gestion et developpement des biens immobiliers 
Services corporatifs 

FRAIS D'EXPLOITATION NETS 1 

1. ANALYSE DU FINAN CEMENT DES FRAIS D'EXPWITATION 

3 249 
76 818 

98 421 $ 

3 287 
15 277 
66 545 
26 150 

111 259 $ 

(12 838) $ 

1994 1993 

FRAIS D'EXPWITATION NEI'S 

Amortissement (depense ne necessitant aucun financemenr) 
Gain net sur I' alienation de terrains, 
d'immeubles et de materiel 
Transferr de I' alienation de terrains (note 3. c) iii) 

- Depenses d' alienation 
- Inrerers 

Reporr de l'exercice precedent (engagements) 

EXcEDENT DES FRAIS D'EXPWITATION 
SUR I.E FINANCEMENT 

(en milliers de dollars) 

(12 838) $ 

13 646 

(3 881) 
1 591 

416 
(210) 

(1 768) 

(3 044) $ 

(12 693) $ 

13 617 

(4 924) 
1 358 

453 
(203) 
624 

(1 768) $ 

12 388 $ 
1 370 

4 924 
815 
660 

3 840 
83 242 

107 239 $ 

4 132 
19 139 
69 365 
27 296 

119 932 $ 

(12 693) $ 
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Notes affirentes aux etats financiers 
Le 31 mars 1994 

1. POUVOIRS ET OBJECTIFS 

La Commission de la Capitale nationale a ete constituee en 1958 en vertu de la Loi sur 
fa capitate nationale. La Commission est une societe d'Etat mandataire sans capital-action 
nommee en vertu des dispositions de la partie I de 1' annexe III de la Loi sur !'administration 
financiere. Sa mission, telle qu'elle a ete modifiee en 1988 dans la Loi sur fa capitale nationale, 
est la suivante : 
a) etablir des plans d' amenagement, de conservation et d' embellissement de la region de la capi

tale nationale et concourir a la realisation de ces trois buts afin de doter le siege du gouverne
ment du Canada d'un cachet et d'un caractere dignes de son importance nationale; et 

b) organiser, parrainer ou promouvoir, dans la region de la capitale nationale, des activites et 
des manifestations publiques enrichissantes pour le Canada sur les plans culture! et social, 
en tenant compte du caractere federal du pays, de 1' egalite du statue des langues officielles 
et du patrimoine des Canadiens. 

En 1988, les pouvoirs de la Commission one ete etendus a la coordination des «orientations 
et des programmes du gouvernement du Canada en ce qui concerne 1' organisation, le 
parrainage et la promotion, par les ministeres, d' activites et de manifestations liees a la 
region de la capitale nationale». 

La Commission est aussi chargee de la gestion et de 1' entretien des residences officielles 
situees dans la region de la capitale nationale. 

2. CONVENTIONS COMPTABLES IMPORTANTES 

a) Terrains, immeubles et materiel 
Les terrains, les immeubles et le materiel sont generalement comptabilises au prix courant. 
Les biens immobiliers acquis contre une somme nominale ou par voie de don sont 
comptabilises a leur valeur marchande au moment de 1' acquisition, sauf les biens historiques 
done la valeur marchande peut difficilement etre etablie. Ces derniers sont comptabilises a 
la valeur nominale, tout comme les artefacts res;us par le Fonds Canadiana sous forme 
de dons. Les biens immobiliers acquis par voie d' echange sont comptabilises a la valeur 
comptable des biens alienes au moment de 1' operation. Les ameliorations qui prolongent 
la vie utile des immeubles et du materiel sont comptabilisees au prix courant. 

b) Amortissement 
L amortissement des immobilisatiohs actuellement ucilisees est impure a 1' exploitation en 
sommes annuelles egales, en fonction du cout des immobilisations, de leur duree de vie 
utile prevue et de leur valeur de recuperation finale. La duree de vie utile des immobilisa
tions est prevue comme suit: 
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Immeubles 
Promenades, ponts et chaussees 
Paysagement et amelioration des pares 
Outillage et materiel 
Mobilier et materiel de bureau 
Vehicules 
Antiquites et ceuvres d'art 
Materiel informatique et de communications 

20 ans 
25 ans 
25 ans 
10 ans 

5 ans 
5 ans 

10 ans 
5 ans 

c) Fournitures d' exploitation, petit outillage et stocks de pepiniere 
Les fournitures d' exploitation et le petit outillage sont comptabilises au prix cofrtaz{t. 
Les stocks de pepiniere sont evalues au cout estimati£ 

d) Regime de retraite 
Les employes de la Commission participent au Regime de pension de retraite de la 
Fonction publique administre par le gouvernement du Canada. Les cotisations de la 
Commission au regime se limitent a un montant egal au montant des cotisations versees 
par les employes au titre des services courants et de certains services passes. Ces cotisations 
representent I' obligation to tale de la Commission au titre du regime de retraite et sont 
portees aux comptes de fa<ron courante. Aux termes des lois actuelles, la Commission 
n' est pas tenue de verser une contribution au titre des insuffisances actuarielles du Compte 
de pension de retraite de la Fonction publique. 

e) Indemnites de cessation d' emploi 
En regie generale, les employes accumulent leurs indemnites de cessation d' emploi 
au cours de leurs annees de service et les per<roivent a leur depart ou a leur retraite. 
[element de passif correspondant aces indemnites est comptabilise au fur eta mesure 
que les employes les accumulent. 

f) Credits parlementaires 
Les credits parlementaires pour 1es frais d' exploitation, pour les subventions et pour 
les contributions versees aux autres paliers de gouvernement et autres organismes 
sont inscrits a titre de revenus. Les credits parlementaires alloues pour 1' acquisition ou 
1' amelioration de terrains, d'immeubles et de materiel sont credites a 1' a voir du Canada. 

g) Indemnisation des employes 
La Commission assume tous les risques resultant des demandes d'indemnisation des 
employes. Les depenses correspondant a ces demandes, par suite d' un accident de travail, 
sont imputees a 1' exercice financier au cours duquelles paiements sont exigibles. 

h) Commanditaires 

24 

La Commission rehausse sa programmarion grace aux contributions financieres, promo
tionnelles et en nature de commanditaires. A 1' exception des contributions monetaires, 
aucun montane n' est indus dans 1es etats financiers pour 1es biens er services re<rus des 
commanditaires. 
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3. ENCAISSE ET DEPOTS A COURT TERME 

Lencaisse et les depots a court terme representaient, en fin d'exercice, 19,9 millions de 

dollars. Sont indus dans ce montane : 

a) des dons en argent verses pour le Fonds Canadiana s'elevant a 71 000 dollars; 
b) une contribution en argent pour la rehabilitation de la promenade des Outaouais 

s' elevant a 1,9 million de dollars; 

c) des fonds - auxquels des restrictions s' appliquent - s' e~evant a 8 045 000 dollars, a savoir : 

i) Des fonds provenant d'un contrat de location a long terme signe en 1990 et destines 

exclusivement a 1' acquisition de terrains a l' ecosysce:me fragile, conformement a une 

restriction du gouverneur en conseil. 

ii) Des fonds provenant de 1' alienation de proprietes excedentaires et pouvant servir 

a 1' acquisition de biens immobiliers ou au financement d' autres programmes importants, 

conformement a 1' approbation du Conseil du Tresor et du gouverneur en conseil. 

iii) Lanalyse qui suit offre des renseignements plus precis. 

Terrains a 
I' ecosysteme fragile Autres Total 

(en milliers de dollars) 

Encaisse disponible au debut de 1' exercice 1 729 $ 1 794 $ 3 523 $ 
Produits d' alienation 

Depenses d' alienation et d' aquisition 

Interets 

Acquisitions 

Virement du budget d'immobilisations 

Virement au budget d' exploitation 

43 

4 382 

(416) 

167 

(120) 

2 057 

(1 591) 

4 382 

(416) 

210 

(120) 

2 057 

(1 591) 

Encaisse disponible a Ia fin de I' exercice 1 772 $ 6 273 $ 8 045 $ 

4. EN CAISSE A UTILISATION RESTREINTE 

La Commission a mis de cote des fonds recrus par suite d'une reclamation en dommages 

decoulant de blessures subies dans un accident par un employe de la CCN. Ces fonds 

ont ete verses a la Commission, a laquelle il incombera de payer le reste des COUtS lies 

au reglement de cette demande d'indemnisation. 
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5. TERRAINS, IMMEUBLES ET MATERIEL 

Terrains et immeubles 
Ceinture de verdure 
Pare de la Gatineau 
Promenades 
Pares 
Ponts et voies d' acces 
Lieux historiques 
Installations de loisirs 
Proprietes louees 
Proprietes de developpement 
Expropriations non reglees 
Immeubles d' administration et 

de service 

Moins provision pour les cessions 1 

Moins provision pour nettoyage 
environnemental 2 

Materiel 
Outillage et materiel 
Mobilier et materiel de bureau 
Vehicules 
Materiel informatique et 

de communications 
Antiquites et ceuvres d'art 

1994 

Cout Amortissement 
d' origine cumule 

Valeur 
comptable 

nette 

(en milliers de dollars) 

66 846 $ 19 155 $ 47 691 $ 
40 526 7 338 33 188 

101 528 44 829 56 699 
31 388 15 515 15 873 
30 670 18 197 12 473 
32 576 16 461 16 115 
23 122 12 101 11 021 

123 378 13 067 110 311 
24 608 3 038 21 570 

694 694 

16 359 10 029 6 330 

491 695 159 730 331 965 

1 838 1 838 

650 650 

489 207 159 730 329 477 

4 633 2 590 2 043 
1 868 1 733 135 
4 761 2 829 1 932 

13 414 8 942 4 472 
1 689 1 356 333 

26 365 17 450 8 915 

515 572 $ 177 180 $ 338 392 $ 

1993 

Valeur 
comptable 

nette 

48 208 $ 
27 908 
57 173 
15 794 
11 933 
16 733 
11 239 

111 035 
21 734 

676 

6 655 

329 088 

1 838 

650 

326 600 

2 860 
640 

1 824 

3 955 
340 

9 619 

336 219 $ 

1. La provision pour les cessions vise les biens immobiliers a etre cedes en vertu d' accords passes avec la pro-
vince de Quebec. Il s'agit notarnrnent des terrains a ceder a titre gracieux pour l'amenagernent des voies 

d'acces au pont Macdonald-Carrier et des terrains d'ernprise de la route 550 cedes en contrepartie d'un dollar. 

2. Une provision pour nerroyage environnernental a Camp Fortune, une acquisition d'un exercice precedent. 
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6. FRAIS D'EXPLOITATION 

a) Resume des depenses ventilees par postes principaux 

1994 1993 

(en milliers de dollars) 

Salaires et avantages sociaux des employes 51 889 $ 53 184 $ 
Biens et services 29 032 33 926 

Subventions tenant lieu d'impots fonciers 12 972 12 988 

Contributions 3 720 6 217 

Amortissement 13 646 13 617 

111 259 $ 119 932 $ 

b) Definitions et objectifs des secteurs 
Les activites de la Commission sont regroupees en quaere secteurs pour lesquels des 

objectifs a court, a moyen et a long terme relies au mandat de la Commission ont ete 

fixes. Les objectifs a long terme de chacun des secteurs sont les suivants : 

Planification de Ia region de Ia capitale du Canada 
Planifier et controler 1' utilisation des terrains federaux dans Ia region de la capitale du 

Canada, et prendre les mesures voulues pour s' assurer que les efforts de conception et 

de mise en valeur sont de haute qualite. 

Promotion et animation de Ia region de Ia capitale 
Sensibiliser davantage les Canadiens et Canadiennes qui vi vent a 1' exterieur de la region 

de la capitale du Canada au role de la capitale en mettant en ceuvre les plans de promo

tion nationaux et les activites destines a mieux faire comprendre les caracteristiques de la 

capitale et sa fonction symbolique, a faire en sorte que les visiteurs s'y sentent les bien

venus, et a ameliorer la comprehension par 1' organisation et la coordination des festivites, 

le passe, le present et 1' avenir de notre pays. 

Gestion et developpement des biens immobiliers 
Preserver et conserver la capitale et ses biens pour les generations futures, par la mise en 

valeur et une gestion efficace des biens, compte tenu de !'importance de ceux-ci pour la 

capitale et le mandat de la Commission. 

Services corporatifs 
Fournir ala direction les services, les conseils et !'information dont elle a besoin, veiller 

ala sauvegarde des biens de la Commission et faire la promotion de !'utilisation la plus 

efficace et la plus productive des ressources. 
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7. PRINCIPAUX ENGAGEMENTS 

a) La Commission s' est engagee envers la province de Quebec a contribuer pour la moicie 

du cout de 1' amenagement d' un reseau roucier dans la partie quebecoise de la region de 

la capitale nationale. Le solde de cet engagement, dont la Commission doit s'acquitter au 

cours des prochaines annees, est estime a 87,5 millions de dollars, mais n'est payable que 

si le financement est approuve par le Conseil du Tresor du Canada. Au 31 mars 1994, les 

depenses totalisaient 166,3 millions de dollars et les paiements s' elevaient a 160,8 millions 

de dollars. 

b) La Commission a concludes accords de prestations de services informatiques et des baux 

de location de materiel et de bureaux. Les accords totalisent 125,8 millions de dollars et 

comportent differentes dates d'echeance, le dernier se terminant en 2019. Les paiements 

annuels minimaux sur ces accords pour les cinq prochains exercices sont approximative

ment comme suit : 

(en milliers de dollars) 

1994-1995 3 579 $ 
1995-1996 3 966 
1996-1997 3 966 
1997-1998 3 966 
1998-1999 3 966 

19 443 $ 

c) La province de Quebec a exproprie certains terrains sur le territoire de la Ville de Hull 

au nom de la Commission. Une somme de 1,25 million de dollars sera versee en echange 

des tirres de propriete vises. 

d) La Commission a conclu des marches pour des depenses en immobilisations dont la 

valeur approximative est de 1,4 million de dollars. Les paiements aux termes de ces 

marches devraient se faire en 1994-1995. 

8. EVENTUALITES 

a) Reclamations 

28 

Des reclamations ont ete deposees contre la Commission pour un montant d'environ 

26,4 millions de dollars a titre de dommages presumes et d'autres facteurs. Comme il 
est impossible de prevoir l'issue de ces reclamations, elles ne sont pas comptabilisees. 

Toutefois, de l' avis de la direction, la position de la Commission est defendable. Les 

reglements eventuels de ces reclamations seront imputes a l' exercice au cours duquel ils 

pourront etre determines avec certitude. 
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b) Entente avec Ia province de l'Ontario 

En 1961, la Commission a signe une entente avec la province de !'Ontario en vertu de 

laquelle cette derniere s'est engagee a amenager eta entretenir 2 761 hectares (6 820 acres) 

de foret. A 1' expiration de cette entente, en 1' an 2011, ou a. sa resiliation, la Commission 

remboursera a la province 1' excedent des depenses sur les revenus, ou la province versera 

a la Commission 1' excedent des revenus sur les depenses. Selon le dernier rapport rec;u 

de la province, au 31 mars 1993, les depenses cumulatives depassaient de 1,2 million 
de dollars les revenus cumulatifs, somme qui ne figure. pas dans les comptes de la 

Commission. 

c) Protection de I' environnement 

La Commission a fait une analyse preliminaire qui a mis au jour certaines proprietes 

pouvant faire 1' objet d'une decontamination evenruelle. I..:etendue de la contamination, 

le cout du nettoyage et les fonds necessaires ne peuvent etre evalues de fac;on raisonnable 

cant que 1' on n' aura pas effectue d' autres releves sur place. 

9. OPERATIONS ENTRE APPARENTES 

La Commission est apparentee, au niveau de la propriete, a cous les ministeres, a tous les 

organismes eta coutes les societes d'Etat du gouvernement du Canada et elle est financee 

principalement par le Parlement du Canada. En plus des operations enoncees ci-apres et 

de celles qui sont presentees ailleurs dans les presents etats financiers, la Commission, dans 

le cours normal de ses activites, effectue diverses operations avec ces entices de l'Etat. 

a) Societe de construction des musees du Canada Inc. 

La Commission a autorise la Societe de construction des musees du Canada Inc. a batir 

le Musee canadien des civilisations sur ses terrains. La Commission est en train de ceder 

les terrains en question a Travaux publics et Services gouvernementaux Canada en echange 

d' autres proprietes d' egale valeur. 

b) Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada agit au nom de la Commission 

lorsque celle-ci do it proceder a 1' expropriation de proprietes. Les frais de courtage sont 

calcules selon un bareme etabli par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

La Commission a egalement conclu une entente avec Travaux publics et Services gouverne

mentaux Canada selon laquelle le ministere assure certains services concernant les 

residences officielles, a des raux etablis conjointement avec la Commission et approuves 

par le Conseil du Tresor. 
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